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Subsides pour les expositions des sociétés philatéliques 
 
 
Les sociétés membres de la FSPhS souhaitant obtenir un subside pour une exposition philatélique 
locale, en liaison avec par exemple un jubilé, une bourse ou toutes autres occasions, doivent fournir  
avec leur demande les documents suivants: 

- Budget de la manifestation planifiée 

- Résultat d’exploitation du dernier exercice comptable annuel 

- Bilan du dernier exercice comptable annuel 
 
Sur la base de ces documents une contribution maximum sera déterminée et communiquée par la 
FSPhS. Le versement du subside ne sera versé qu’après la présentation des comptes définitifs de la 
manifestation. 
 
Si un subside pour la couverture d’un déficit éventuel est accordé, l’organisateur devra s’engager à 
mettre à disposition de la Fédération une table pour y déposer du matériel publicitaire. 
 


